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SERVICE / DIVISION Service de l'urbanisme / Planification du territoire 
No SD

SD-2023-3713

OBJET
Recommander au conseil de changer le nom d'une partie du parc situé sur le lot 6 345 085 et une 
partie du lot 6 449 696 du cadastre du Québec, au 1124, rue Boutillier dans l'ex-ville de Chomedey

No dossier(s) interne(s) : URB-2023-1853

No LV : NE S'APPLIQUE PAS

DISTRICT(S) : 14-Chomedey

Date CE souhaitée : 2023-08-02

Date CM souhaitée : 2023-08-08

Actions : TOPONYMIE 
 

 Résolution du CCU : CT-2023-12 

Requérant(s) Représentant(s)
Ville de Laval Service de l'urbanisme 

Adresse(s)
1124, rue Le Boutillier
 
Lot(s)

6 345 085

partie 6 449 696

 

 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S) 

CONTEXTE / JUSTIFICATIONS

Le comité de toponymie a pris connaissance de la demande de nommer un lieu public au nom d'Althea Seaman et de la 
proposition de renommer, à cet effet, une partie du parc Le Boutillier située sur le lot 6 345 085 et une partie du lot 6 449 
696 du cadastre du Québec, au 1124, rue Le Boutillier dans l'ex-ville de Chomedey.

Considérant la configuration de la portion du parc à renommer, il est retenu de proposer comme générique « Parc linéaire
».

Althea Joseph Charles Seaman (née le 6 mars 1938 à Portsmouth en Dominique et décédée le 22 septembre 2013 à 
Montréal) immigre à Montréal en 1959. Elle épouse Richard Seaman en 1966 et devient mère de trois enfants. Althea est 
détentrice de deux diplômes de l'Université Concordia et travaille la majeure partie de sa vie dans le monde des 
télécommunications. Résidente de Chomedey, elle est, à partir du milieu des années 1970, très active dans les milieux 
communautaires lavallois. Elle fonde deux associations : la Dominica Island Cultural Association et, en 1983, la Laval 
Black Community Association qui organise pendant plusieurs années des activités reliées au Mois de l'histoire des Noirs 
à Laval. En 2012, Althea reçoit la médaille du Jubilé de diamant de la reine Elizabeth II et est honorée par l'Assemblée 
nationale du Québec. En février de cette même année, elle est lauréate du Mois de l'histoire des noirs.

IMPACTS MAJEURS

NE S'APPLIQUE PAS

ASPECTS FINANCIERS

NE S'APPLIQUE PAS

CULTURE 

NE S'APPLIQUE PAS

CALENDRIER / ÉTAPES SUBSÉQUENTES

NE S'APPLIQUE PAS

CADRE NORMATIF

NE S'APPLIQUE PAS
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REMARQUE(S)

Cette démarche est conforme aux critères de la politique de dénomination toponymique. Le nom choisi vise à renforcer le 
sentiment d'appartenance avec la Ville (critère 14), la représentativité des femmes (critère 15), ainsi qu'une meilleure 
représentativité des communautés culturelles (critère 16).

EN CONSÉQUENCE, IL Y AURAIT LIEU
 

de recommander au conseil municipal de changer le nomd'une partie du parc située sur le lot 6 345 085 et une partie du
lot 6 449 696 du cadastre du Québec, de « Parc Le Boutillier » à « Parc linéaire Althea-Seaman », et ce, conformément 
à la résolution du Comité de toponymie numéro CT-2023-12.

 


